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Titre : Effet de la durée de stockage des noyaux de l’arganier Argania spinosa L. Skeels 

sur la germination  

Résumé  

Cette étude s’intéresse sur la biométrie et le test de germination des noyaux d’arganier 

Argania spinosa de provenance de l’ITAMS (Timimoun, Sahara algérien). La mesure 

biométrique nous a permis d’avoir les dimensions suivantes : Longueur 20,50±1,85mm, 

Largeur 16,29±1,44mm, Épaisseur 14,34±1,11mm, Poids 2,88±2,8gr, Nombre des Carpelles 

varie de 1 à 4. Le test de la germination effectué confirme que les meilleurs résultats obtenus 

sont dépendantes de la date de récolte récente, où nous avons un taux de germination plus 

élevé 90% des noyaux récolté en 2022. En conséquence, la viabilité noyaux d’arganier peut 

être influencée par leur durée de stockage. 

Mots clé : Arganier, noyaux, Variabilité biométrique, germination, Timimoun. 
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L’Algérie offre une flore riche et diversifiée, caractérisée par un grand nombre d’espèces 

endémiques. Cette biodiversité remarquable liée à l’existence de conditions écologiques très 

variées est parfaitement illustrée par l’arganier qui est l’essence prouvant que l’Algérie est au 

carrefour de flores d’origines différentes : méditerranéenne et saharienne. 

L’arganier Argania spinosa (L). Skeels, une espèce rustique et xérothermophile, qui 

appartient à la famille tropicale des Sapotacées, dont elle est la seule représentante 

septentrionale dans la région méditerranéenne (Algérie et Maroc) d'où son endémisme marqué 

à cette région. Toutes les parties de l’arganier sont utilisables (Nouaim, 1995) En Algérie, 

l’aire de répartition géographique de l’arganeraie est relativement restreinte avec environ 

56.644 ha, sous forme de peuplements dégradés occupant les lits d’oueds sablonneux, 

graveleux et rocheux (Kechairi et Abdoun, 2016) 

L’Argania spinosa est un arbre très résistant dont la durée de vie peut aller jusqu’à 150 à 

200 ans, il est parfaitement adapté à l’aridité et constitue l’essence la plus originale de 

l'Afrique du Nord. Elle est caractérisée par un intérêt socio-économique et écologique très 

important et sa faculté d’adaptation biologique exceptionnelle répondant aux conditions 

écologiques extrêmes est définie comme un instrument de lutte contre la désertification 

(Kechairi et al., 2018).  

L’Arganier est un arbre à multi usages. Chaque partie de ce dernier (bois, feuilles, fruits, 

huiles) est utilisable et représente une source de revenu à l’usager. En plus, il joue un rôle 

irremplaçable dans l’équilibre écologique. Son système racinaire puissant et profond 

maintient le sol et permet de lutter contre l’érosion qui menace cet équilibre. En effet, le bois 

est utilisé soit dans la construction d’outils agricoles soit comme combustible sous forme de 

charbon. Les feuilles constituent une source de nourriture équilibrée pour les animaux et 

utilisées en cosmétique comme élément de valorisation supplémentaire.  L’huile extraite de 

l’amande est utilisée en alimentation humaine et elle est incorporée dans des produits 

cosmétiques et pharmaceutiques. 

La germination des noyaux d'arganier joue un rôle clé dans la régénération de cette espèce 

précieuse. Cependant, la durée de stockage des noyaux pourrait avoir un impact significatif 

sur leur capacité à germer. Il est donc nécessaire de se pencher sur la problématique suivante : 

"Quel est l'effet de la durée de stockage des noyaux de l'arganier (Argania spinosa L. 

Skeels) sur leur taux de germination et leur viabilité ?" 
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La réponse à cette problématique est basée sur l’étude qualitative (longueur, largeur, 

épaisseur et poids) et l’étude quantitative le nombre des carpelles, la couleur et la forme. Des 

grains de l’arganier. Ainsi que par un essai de la germination au niveau de laboratoire, La 

graine de l’Arganier est caractérisée par la dureté de sa coque, ceci rend la germination 

difficile et entraîne par conséquent un taux très faible de production. 

Notre travail est l’utilisation de plusieurs prétraitements des noix d’arganier de deux 

provenances pour améliorer leur taux de germination. Au titre de ce travail, le présent 

mémoire de Master s’articule en quatre chapitres : 

- Chapitre 1 : nous présentons des généralités sur l’arganier. 

- Chapitre 2 : il s’agit des informations apportées sur la région d’étude 

(Timimoune). Nous y présentons une revue de la littérature sur ces sujets pour établir 

une base solide de connaissances. 

- Chapitre 3 : renferme une présentation du matériel utilisé et les techniques 

expérimentales suivie dans notre travail.  

- Chapitre 4 : dédiée à la partie expérimentale, où nous exposons en détail les 

essais réalisés pour étudier la germination des graines. Nous présentons également les 

résultats obtenus à partir de ces essais. 

Enfin, ce travail est clôturé par une conclusion générale et la mise en évidence des 

perspectives de recherche. 
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1. Historique de l’arganier  

L’arganier vient du mot arabe berbère « Ӕrgen »  (Kennny, 2007 ; Kechairi, 2018) qui 

désigne en dialecte Tachelhait, le noyau en bois dur de fruit de l’arbre, d’où les berbères tirent 

une huile précieuse : huile d’argan (Rouhi, 1991). L’arbre de l’arganier est très anciennement 

connu et utilisé par l'homme puisque les premiers écrits sur l’arganier sont ceux de 

géographiques et médecins arabes qui ont étudié la région du Maghreb. Décrit Ibn-Al-Baytār 

(1219) célèbre médecin égyptien dans son ouvrage « Traité des simples » (traduit par Leclrec 

en 1877), parle de l’arganier et sont huile à usage alimentaire, il dit que l’arganier est un arbre 

épineux, leur fruit est grosseur utilisée comme aliment pour les caprins et leur grain donne des 

huiles comestibles et médicales. En 1515, Hasan El Wazzam dit Jean-Léon, L’Africain 

évoque dans son livre (description de l’Afrique) parle des arbres épineux qui produisant un 

fruit pour l’alimentation. Linné (1737) était le premier qui a pour donner la description 

spécifique dans son « hortus clifortianus » sous le nom = Sideroxylon spinosum L., du 

Rhamnus (Sapotacé) (Radi, 2003). Hosst (1791) mentionne l’utilisation de l’huile dans les 

usines, notamment à Marseille, dans la fabrication du savon. Selon Nouaim et al. (1991) 

l'arganier est le seul survivant de la flore tertiaire et d’après (Boudy, 1950) son aire était au 

tertiaire et au quaternaire, beaucoup plus vaste. Lemeine (1926), publie à la suite de ses 

missions dans le Souss un premier article sur la végétation deux types l'arganier. En 1999, 

l’UNESCO a ajouté cet arbre à la liste de l’héritage mondiale (Wagret, 1962). 

 

Figure 1. Arbre de l’arganier à Tindouf (Kechairi, 2019). 
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2. Répartition biogéographique 

L’Argania spinosa (L.) Skeel est une espèce endémique de l’Afrique du Nord qui 

appartient à la famille tropicale des Sapotaceae, dont elle est la seule représentante 

septentrionale dans la région méditerranéenne (Algérie et Maroc) (Faouzi et al., 2014). Cette 

espèce caractérise par un tempérament thermophile et xérophile mais nécessite une humidité 

atmosphérique assez élevée (Berka et Harfouche, 2001). L’arganier accepte un étagement 

altitudinal de grande amplitude se situant du niveau de la mer jusqu’un plus au moins 1500m 

(Tarrier et Benzyane, 2003). 

2.1.Au Maroc  

Au Maroc, l’arganeraie s’étend sur une superficie de 828500 ha (Ayad, 1989), seulement 

beaucoup d’auteurs s’accordent à penser que de nombreux secteurs, notamment toute la partie 

méridionale autour de la province d’Agadir, présente une faible densité en arbres, les 

estimations font état de 500000 ha (De Ponteves et al., 1990). 

2.2. En Algérie 

L’arganier est essentiellement localisé dans le sud-ouest algérien dans la région de Tindouf 

(Berka et al., 2018), L’arganier a été introduit à Timimoune par plantation au niveau de 

ITMAS : Institut de Technologie Moyen Agricole Spécialisé) (Seddik et Koutai, 2021). 

3. Caractérisations Botaniques  

3.1. Systématique 

Le nom de l’arganier est associé au village d’Argana dans les collines entre Marrakech et 

Agadir (Maroc), spinosa montre que l’extrémité de certain rameau se durcit en épines 

(Otmani, 1995). Linnée (1737) dénomme l’arganier dans un premier temps : « Sideroxylon 

spinosum (L.) » de genre Rhammus (Sapotacée). Puis Roemer et Schultes ont dénommé 

l’arganier (Argania Sideroxylon), le nom de sideroxylon se justifie par le bois de l’arbre qui 

est extrêmement dur. 

Embranchement Spermaphytes 

Sous-embranchement Angiospermes 

Classe Dicotylédones 

Sous-classe Gamopétales 

Ordre Ebénales 

Famille Sapotacées 

Genre Argania 

Espèce Argania spinosa L. Skeels 
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Son nom vernaculaire  Argan, Argane, أرقان, Arganier, Bois de Fer, Amandier de Berbère 

3.2. Description botanique  

3.2.1. Fruits, noyaux et amande 

 Le fruit de l’arganier est naturellement caractérisé par trois formes principales : fusiforme, 

ronde et ovale (Belcadi et al., 2017) (Figure 3). Le fruit de l’arganier est une drupe de couleur 

verte formée de :  

- Pulpe charnue amère, mais très riche en glucide solubles ou facilement hydrosoluble, 

Elle est limitée extérieurement par un épiderme fortement épaissi et catanisé recouvrant une 

zone des cellules allongées. 

- L’amande qui est au centre du fruit est enveloppé d’une coque extrêmement dure La 

graine de l’arganier possède habituellement un à trois embryons, elle est albuminée et gorgée 

d’huile (Slimani, 1996)  

 

Figure 2. Diversité morphométrique de fruits et graines d’arganier (Kechairi, 2018). 
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Figure 3. Fruits, graines et amande d’arganier : Coupes transversale et longitudinale de petit 

fruit d’arganier (a, b) ; coupe longitudinale de fruit d’arganier mûres de forme ovale apiculée 

(c) et de frome ovale (d) ; Coupes sur graines et formes d’amandes : longitudinales 

(e), et transversales (f) (Kechairi, 2018). 

3.2.2. Fleurs  

L'arganier présente une phénologie florale complexe et variable en matière du nombre de 

boutons floraux (Figure 4). L’arganier est une espèce monoïque, à fleurs hermaphrodites, les 

inflorescences se présentent en glomérules axillaires, composées chacune de 5 sépales 

pubescents succédant à 2 bractées. La corolle en cloche est formée de 5 pétales, arrondis, 

blancs ; les étamines (5) sont à filets courts et portent une grosse anthère mucronée ou obtus. 

L’ovaire pubescent et supère est surmonté d’un style court et conique, également ou dépassant 

les étamines (M’hirit, 1987). La floraison de l’arganier a lieu généralement au printemps, 

voire en automne selon les conditions climatique. 
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Figure 4. Composition florale et boutons floraux avec styles apparents (Kechairi, 2018). 

3.2.3. Feuilles 

Les feuilles de l’arganier sont sont persistantes, alternées de couleur verte sombre en 

dessus et verte plus clair en dessous (Quezel et santa, 1963) (Figure 5). Elles sont ainsi 

atténuées à un pétiole plus au moins distinct avec une nervure médiane très nette et des 

nervures latérales très fines et ramifiées. Il y a deux types de feuilles chez l’arganier : les 

feuilles simples portées par les rameaux jeunes et les feuilles groupées portées par les 

rameaux âgés (Zahidi et al., 1994). 

 

Figure 5. Feuilles de jeunes rameaux non épineux (Kechairi, 2018). 
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3.2.4.   Racines  

L’arganier possède un système racinaire de types pivotant, qui peut atteindre une 

Profondeur de 30métres ce qui permet ainsi la récupération des eaux à partir de couches 

profondes, et par conséquent une adaptation de l’arganier à un climat semi-aride et aride 

(Mokhtari, 2002). De plus, cet arbre possède un important réseau de racines superficielles 

ayant une grande capacité de renouvellement (Nouaïm et al., 1991). Par ailleurs, l’arganier 

porte des endomycorhizes à arbuscules dans ses racines (Chaussod et Nouaim, 1991).  

3.2.5.  Bois, Tronc, Âge 

Le bois de l’arganier est très dur et compact, de densité variant de 0,9 à 1, appelé bois de 

fer, de couleur blanc-jaunâtre. Il est utilisé comme bois de chauffage (Jaccard, 1926 ; Nouaïm 

et al, 1991) (Figure 6). Selon Agouzzal (2019) son tronc est court de 2 à 3 mètres, noueux, 

tourmenté, même souvent multiple et formé alors de plusieurs tiges entrelacées. Le caractère 

polymorphe de l’arganier est très frappant : en effet, on trouve des formes extrêmement 

variées selon les ont secteurs et le stade de développement de l’arbre. Parfois il présente 

l’apparence majestueuse d’un chêne, d’autres fois son tronc noueux et ses rameaux le font 

ressembler à un olivier. L’âge de l’arganier est difficile à estimer car les cernes sont peu 

visibles et la croissance du bois est irrégulière (Boudy, 1950 ; Berthier, 1966). Il a été évalué à 

250-300 ans (Ehrig, 1974), et peut dépasser 300 à 350 ans (Boudy, 1950). Certains auteurs 

rapportent que l'âge de l'arbre est plus de 400 ans (Githens et Wood, 1943), voire plus 1000 

ans (Belghazi, 2013). 

 

Figure 6.  Tronc d’arganier à Touiref Bouaam Tindouf (Kechairi, 2008). 
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4. Phénologie 

Le caractère phénologique le plus remarquable chez l’arganier est la défoliation. En effet, 

des sujets isolés ou même des populations toutes entières arrivent à perdre leur feuillage et 

l’arbre mène une vie ralentie pour verdir lorsque la période est favorable (Emberger, 1938 ; 

Boudy, 1950). La foliation débute en octobre après les premières pluies, elle est complète en 

janvier. C’est à ce moment que débute la croissance des jeunes rameaux. Au mois de février 

les rameaux continuent à pousser et les fleurs apparaissent de plus en plus nombreuses sur les 

anciens rameaux et sur les rameaux en croissance. De Mars à fin mai, le maximum de 

floraison est atteint et les jeunes fruits issus de cette floraison, restent incomplètement 

développés jusqu’aux premières pluies de l’automne suivant. Leur grossissement se fait alors 

d’Octobre à mai, ils commencent à jaunir en juin, en juillet, leur maturation est presque totale. 

En juin, la croissance des rameaux s’arrête avec jaunissement des fleurs de l’année précédant. 

En août, la défoliation de l’arganier commence par rapport à cette chronologie (Faouzi, 2006).  

5. Mode de régénération 

5.1. Par Grains  

La multiplication par graines est la voie la plus utilisée pour reproduire les espèces 

forestières. Cette voie, dite sexuée, est caractérisée par une grande variabilité dans la 

descendance et ne permet pas ainsi la conservation des caractéristiques génétiques de la plante 

mère. La régénération de l’arganier par semis naturels est possible mais exceptionnelle en 

raison des conditions délicates de la germination des graines et surtout de la survie des 

plantules après germination. Le semis ou direct, très pratiqué autrefois, a été abandonné et 

déconseillé en raison des échecs répétés et des difficultés de germination et de développement 

et des risques de destruction par les rongeurs et les caprins. Cette voie pourrait conduire à des 

résultats satisfaisants dans la mesure où les terrains de semis soient bien préparés (Ziani, 

2014). 

5.2. Régénération naturelle 

La régénération naturelle est exceptionnellement constatée en raison des conditions 

difficiles de germinations surtout à cause du surpâturage intensif et à cause de la dureté des 

coques et les camelins aussi le ramassage des graines pour l’extraction de l’huile d’argan 

(Kermiche et Merabti, 2018 ; Kechairi, 2018). Pour réussir la germination dans son milieu 

naturel, il est indispensable que les graines soient abritées par une touffe épineuse qui leur 

assure la protection contre les animaux. L’arrosage durant la première année et nécessaire 
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surtout pendant les périodes de forts chaleurs ou sirocco (Nouaim et Chaussod, 1993 ; 

Boudjenane, 1995). 

5.3. Régénération artificielle 

Les graines d'arganier peuvent germer en pépinière après un trempage pendant quelques 

jours 8 dans l'eau (Kechairi et Lakhdari, 2002), mais la survie de ses derniers est encore 

heurtée à des difficultés. Il est nécessaire d'utiliser dès le semis, les sachets en polyéthylène 

assez allongés pour mieux réussir la production des plants (Kechairi, 2018). 

5.4. Par voix végétative  

La multiplication par voie végétative n’entraîne aucune recombinaison génétique. Le 

génome de la plante fille est identique à celui de la plante mère (Boutherin et Bron, 2002). La 

multiplication de l’arganier par voie végétative connait, ces dernières années, une avancée 

notable. Plusieurs techniques d’obtention de plants d’arganier sont actuellement empruntées 

notamment le bouturage herbacé, le greffage et le marcottage aérien (Bellefontaine, 2010). 

Ces techniques de multiplication sont très efficaces puisqu’elles permettent de conserver 

certains caractères désirables comme la teneur en huile, la valeur fourragère ou la tolérance au 

stress abiotiques (Harrouni, 2002). 

5.5. Bouturage  

Le bouturage est une technique qui consiste à prélever une partie de plante (tige, racine ou 

feuille) et de la mettre dans des conditions particulières pour qu’elle produise des racines et 

reconstituer en suite un plant avec une conformité génétique avec la pie-mère. Toutefois, 

l’aptitude à l’enracinement diffère d’une plante à une autre. Certaines plantes s’enracinent 

facilement alors que d’autres n’arrivent pas à émettre des racines. Le potentiel d’enracinement 

des boutures dépend donc tout d’abord du potentiel génétique de l’espèce ou de la variété et 

aussi d’autres facteurs comme l’âge par exemple (un jeune plant possède plus d’aptitude à 

s‘enraciner qu’un plant adulte). Les premiers travaux de multiplication de l’arganier par 

bouturage se sont faits à partir de boutures herbacées issues d’arbre adulte. Les boutures ont 

été conduites sous nébulisation. Les résultats obtenus étaient faibles (17% d’enracinement) 

(Harrouni, 2002). Les différents travaux sur le bouturage démontraient les limites techniques 

et physiologiques du bouturage de l’arganier. Sa réussite reste tributaire de plusieurs 

paramètres tels : l’effet génotypique, l’âge de la plante mère, la nature de la bouture, la nature 

et la concentration des auxines employées…etc., (Mokhtari, 2002). 
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5.6. Marcottage 

Dans ce dernier cas, les arbres d’arganier se font courber sous l’effet des vents marins et 

leurs branches inférieures s’enracinent et forment alors des marcottes terrestres. Des racines 

adventives souvent peu nombreuses apparaissent alors sur ces branches. Il semble impossible 

de tirer profit de ces marcottes naturelles pour régénérer l’arganeraie (Bellefontaine, 2010). 

La multiplication de l’arganier via le marcottage semble connaître des difficultés. Selon les 

résultats, de l’étude conduite par (Mokhtari, 2002). Pour le marcottage de l’arganier, 

beaucoup de questions restent posées sur le pourquoi de ce dessèchement rapide des 

marcottes incisées complètement Le Marcottage n'exige ni serres, ni nébulisation, ni substrat 

spécial, et donc mérite des recherches pour contourner ces difficultés et parvenir à 

l'enracinement d'un grand pourcentage de marcottes, surtout que les racines obtenues sont 

souvent longues et solides (Mokhtari, 2002). 

5.7. Rejets de souche  

La régénération spontanée reste très rare en raison des conditions difficiles du milieu 

(M’hirit, 1989). Cependant, elle peut avoir lieu à la suite d’incendie sou de coupes (Khay, 

1989). En fait, l’arganier se régénère bien par rejets de souches jusqu'à un âge très avancé 

d’environ150à200ans (Nouaim et al. 1991). D’après Rahmani, 1985 les sujets d’arganier 

commencent à fructifier dès l’âge de 3 à 5 ans, mais le rendement optimal n’est atteint qu’à 

l’âge de 60ans. 

5.8. Greffage  

Le greffage est un processus qui consiste à rassembler les performances de deux sujets ; Le 

greffon et le porte greffe. L’opération doit aboutir à la connexion des systèmes vasculaires des 

deux symbiotes. Ce mode de multiplication semble être beaucoup mieux adapté à l’arganier 

que le bouturage ou le marcottage car, en plus de la possibilité qu’il offre pour conserver les 

performances des greffons (clones d’arganier sélectionnés), il permet aussi de garder les 

avantages du semis (racines longues qui épuisent l’eau en profondeur) véhiculés par la porte 

greffe (Ziani, 2014).  

Les portes greffes peuvent être soit un sujet adulte (un arbre de forêt) ou un sujet issu de 

semis, de 6 à 8 mois d’âge, planté en conteneur. Les greffons utilisés sont, de préférence, des 

pousses de l’année, qui sont choisis selon des critères de performance tels que la résistance, le 

rendement, la forme, l’absence d’épines. Pour être facilement insérés, les greffons doivent 

être de taille inférieure à celle des portes greffes (3 à 4 cm de diamètre) (Mokhtari, 2002). 
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6. Intérêts et usages  

L’arganier est un arbre typiquement multi-usage, il représente le pivot de systèmes 

agroforestiers qui ont réussi jusqu’à maintenant à subvenir aux besoins des habitants de ces 

zones arides et semi-arides fortement marquées par les aléas climatiques (Chaussod et al., 

2005). En raison de son caractère écologique et socio-économique qu’il occupe, il a été 

déclaré comme « espèce protégée » par l’Organisation des Nations Unies de l’Education, de la 

Science et la Culture (UNESCO) en 2007 (Venegas et al., 2011). 

6.1. Intérêt Écologique  

L’arganier a une valeur écologique incontestable en raison de sa résistance phénoménale 

aux conditions arides (Bani-Aameur, 2004). Il assure la restitution de l’eau emmagasinée dans 

le sol sur les lits d’oueds par son puissant système racinaire au moment des périodes les plus 

défavorables, fournissant ainsi une source hydrique alternative régulière dans une région où 

les précipitations ordinaires sont très faibles. Il est peu exigeant en eau de surface ; ses racines 

atteignant plusieurs mètres de long lui permettent de puiser l'eau par grande sécheresse, mais 

il est très exigeant en humidité atmosphérique (De Noé, 1853 ; Emberger, 1924). Lors d’un 

stress hydrique, la teneur en eau relative des feuilles augmente, due à une fermeture graduelle 

des stomates (Fahmi et al., 2011). L’arganier joue un rôle capital dans les équilibres 

écologiques à l’échelle régionale (Bakry, 2015). En effet, il protège efficacement le sol contre 

la forte pluie et l'érosion (Figure 7). Il maintient la fertilité du sol à cause de sa capacité de 

survivre aux conditions arides (Charrouf et Guillaume, 1999). 

 

Figure 7. Accumulation du sol d’alluvion sous pied d’arganier. 
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L’enracinement de l’arganier est très développé (Figure 8), surtout traçant, en raison de la 

nature superficielle des terrains calcaires sur lesquels l’arbre pousse en général (Boudy, 

1950). Il soutient, conserve et enrichie le sol et contribue à la création des microstations 

caractérisées par un sol d'accumulation modifiant ainsi le paramètre géomorphologique sur la 

formation tabulaire de la hamada (Kechairi, 2009). 

 

Figure 8. Système racinaire d’arganier, sur lit d’oued limono-sablonneux à oued El-Ma  

(a) ; et entre les fissures gréseuses à Targant (b) (Kechairi, 2018, 2021). 

6.2. Intérêt socio-économique 

6.2.1. Production pastorale 

Les feuilles de l’arganier constituent un véritable pâturage suspendu pour les camelins et 

les caprins et la pulpe des fruits de l’arganier représentent également une source de nourriture 

pour les animaux, enfin le tourteau résidu d'extraction d'huile est utilisé pour l'alimentation 

des animaux comme complément énergétique pour l’engraissement des bovins (Radi, 2003). 

La production pastorale moyenne de l’arganeraie est estimée à 200 UF/ha/an, soit près de 174 

millions d'unités fourragères, équivalente à 1 740 000 quintaux d’orge (Hawa, 2007). 

6.2.2. Rôle Fourrager  

L'arganier est un arbre fourrager par ses feuilles et fruits qui constituent un grand apport 

dans le bilan fourrager 100 UF/ha pour les premiers et 0,8 à 0,85 UF/ha pour les secondes 

L'arganeraie accueille tout au long de l'année et surtout en période de sécheresse, un nombre 

considérable de troupeau qui tire sa nourriture du parcours en forêt, ce qui permet la suivie de 

2 millions de bêtes domestiques (Kadri, 2018). Les feuilles de l‘arganier constituent un 

véritable pâturage suspendu pour les camelins et les caprins. Ces derniers se hissent jusqu‘aux 

branches les plus hautes pour brouter les feuilles. La pulpe des fruits de l‘arganier représente 

également une source de nourriture pour les animaux. Enfin le tourteau, résidu de l‘extraction 

de l‘huile est utilisé comme complément énergétique pour l‘engraissement des bovins 

(Benkhalfoun, 2011). 
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6.3. Intérêt Économique  

6.3.1. Production de bois 

L’arganier fournit un bois pour la fabrication d’objets d’exploitation familiale (charrues, 

outils, ustensiles) et ses perches conviennent pour la construction des habitations. Aussi son 

bois permet de produire un excellent charbon avec un rendement élevé, un quintal par stère 

(Alexandre, 1985). Le bois d’arganier, comme celui des autres sapotacées, est très lourd, 

solide, d’une coloration souvent foncée, grisâtre (Kenny, 2007). Il a une densité de 0,9 à 1 et 

une charge de rupture de 1250 à 1500 Kg/cm2 (Benzyane, 1989). Pour ses caractéristiques de 

dureté, le bois d’arganier s’appelle le bois du fer, néanmoins selon Baumer et Zerraia (1999) 

ce bois est impropre à la menuiserie. 

6.3.2. Production de l’huile  

L’amande contenue dans le fruit de l’arganier, les paysannes tirent ensuite une huile, 

utilisée traditionnellement pour l’alimentation, et même autrefois pour l’éclairage. Cette huile 

artisanale est produite tout au long de l’année au fur et à mesure des besoins (on ne peut la 

stocker). Les rendements restent faibles, puisque tournant aux alentours de 3% du poids sec, 

ce qui permet d'obtenir en moyenne 3 litres à partir de 100 kg de fruits secs. La production 

d'huile d'argan avoisine ainsi les 15 litres par ha (Benchakroun et al, 1989). L'huile extraite est 

non seulement comestible et d'un goût agréable (Figure 9), mais elle possède des propriétés 

diététiques très intéressantes. L’huile d’argan est devenue l’une des huiles comestibles les 

plus chères dans le monde. Elle est encore plus chère comme produit cosmétique et est le sujet 

de plusieurs brevets cosmétiques aux États-Unis et en Europe. Cette huile, qui a été une 

source de revenu des habitants de sud-ouest du Maroc pendant des siècles, a connu un regain 

d’intérêt avec les diverses découvertes de ses vertus culinaires, cosmétiques et même 

médicinales (Bamouh, 2009). 

 

Figure 9.  Huile d’argan (Kechairi, 2009). 
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7. Généralités sur la Polymorphisme des graines d’arganier   

Certains auteurs comme (Emberger, 1925 ; Boudy 1952) qui ont révélé l’existence d’un 

polymorphisme à cause de la variabilité de la forme des graines et la défoliation. Ensuite, les 

études de (Thierry, 1987) ont montré qu’il n’existe pas de différence entre la forme normale et 

la forme pleureuse de l’arganier. Cependant, la cause de la déformation des graines est due 

essentiellement à des enzymes, ce qui a permis à l’auteur suscité de rejeter l’idée du 

polymorphisme chez l’arganier. 

8. Condition de germination et prétraitement des grains  

Chez les plantes supérieures, la graine assure la pérennité de l’espèce car elle en représente 

l’unité de dispersion. Elle procure à l’embryon un environnement favorable à son 

développement et le protège en attendant la germination, la vigueur de la croissance de la 

jeune plantule est en grande partie déterminée par le stock de réserves contenues dans la 

graine et sa capacité de réponse à l’environnement extérieur (Kermiche et Merabti, 2018). 

8.1.Condition internes de la germination  

Les conditions internes de la germination concernent la graine elle-même, qu’elle doit être 

vivante, mure, apte à germer (non dormante) et saine (Jeam et al., 1998). 

8.2.Conditions externes de la germination 

La graine exige la réunion de conditions extérieures favorables à savoir l’eau, l’oxygène, et 

la température (Soltner, 2007).  

➢ L’eau  

Selon (Chaussat et al, 1975) La germination exige obligatoirement de l’eau, celle-ci doit 

être apportée à l’état liquide. Elle pénètre par capillarité dans les enveloppes. Elle est remise 

en solution dans les réserves de la graine, pour être utilisée par l’embryon, et provoque le 

gonflement de leurs cellules, donc leur division (Soltner, 2007).  

➢ L’oxygène  

La germination exige obligatoirement de l’oxygène (Soltner, 2007 ; Mazliak, 1982) 

déclarent qu’une faible quantité d’oxygène peut être suffisante pour permettre la germination 

et d’après (Meyer et al., 2004), l’oxygène est contrôlé par les enveloppes qui constituent une 

barrière, mais en même temps une réserve. 
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➢ La température  

La température a deux actions : Soit directe par l’augmentation de vitesse des réactions 

biochimiques, c’est la raison pour laquelle il suffit d’élever la température de quelques degrés 

pour stimuler la germination (Mazliak, 1982), soit indirect par l’effet sur la solubilité de 

l’oxygène dans l’embryon (Chaussat et al, 1975). 

9. Paramètres liés à la germination 

9.1. Le taux de germination (TG)  

Le taux de germination selon (Come, 1970) correspond au pourcentage maximal de graines 

germées par rapport au total des graines semis. Le taux de germination est calculé par la 

formule suivante : 

 

 

9.2. Temps de latence TL (jour)  

Intervalle de temps entre le semis et les premières graines germé. 

9.3. Taux moyen de germination de 50% des graines (jour). 

9.4. Durée de la germination (jour)  

La durée de germination est le temps cumulé, depuis le premier jour de germination jusqu'à 

l’obtention d’un pourcentage complet ou attendu à une valeur donnée du taux de germination 

global pour une période donnée. 

9.5. Taux moyen de germination en temps moyen (T50%). 

9.6. La vitesse de germination selon Come (1970), est le temps écoulé pour effectuer 

50% des graines germées.  

L’essai de germination de cette étude a pour objectif de connaitre l’effet de la durée de 

stockage des noyaux de l’arganier Argania spinosa L. Skeels sur le taux de reprise de 

germination.  

 

TG= nombre de graines germés/nombre total mis en germination X100 
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1. Situation géographique 

La wilaya de Timimoun est une wilaya Algérienne créée en 2019 et officialisée en 2021. 

Elle est située dans la Sahara Algérien, sa superficie est de 65203 km2  (Sahlaoui et Dlimi, 

2022). Elle est délimitée : Au nord par la wilaya d’el Bayad ; À l’est par la wilaya d’el 

Meniaa et celle d’ln Salah ; À l’ouest par la wilaya de béni Abbès ; Au sud par la wilaya 

d’Adrar (Figure 10). 

 

Figure 10. Localisation de la région d’étude (https://journals.openedition.org/cybergeo/25732) 

2. Caractéristiques physiques de la willaya de Timimoun 

2.1.  Géomorphologie  

La géomorphologie du Timimoun est constitue de : 

- Une chaine Dévono-Carbonifère :  

Les terrains Dévono-Carbonifère forment une chaine intensément plissée et structurée en 

une série de synclinaux et d’anticlinaux. C’est le résultat de l’histoire d’un bassin atypique, 

une ‘’synéclise’’ hercynienne mobile installée sur un poly craton à l’arrière d’un pays affecté 

par une tectonique compressive liée à l’édification de la chaine hercynienne. 

 

 

 

https://journals.openedition.org/cybergeo/25732
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- Un Continental Intercalaire :  

Sur la pénéplaine post hercynienne, le Continental Intercalaire vient en comblement.  

La sédimentation de type cratonique, avec une subsidence faible à nulle, est représentée 

par des nappes détritiques en environnements variés (fluviatile, plaine alluviale, sebkhas 

temporaires, éolien). Le climat est aride alternativement sec, puis pluvieux. Des ouragans 

pourraient expliquer les accumulations de sables désorganisées et les troncs d’arbres de très 

grandes tailles désarticulés rencontrés. 

- Un Crétacé supérieur :  

Au-dessus de ce Continental Intercalaire, les mers du crétacé supérieur déposent, 

essentiellement dans le Tademaït, des faciès à dominante carbonatée. Ils forment aujourd’hui 

un vaste plateau. 

- Un Continental Terminal :  

Dans la région, le Continental Terminal, du néogène constitue les hamadas. La 

sédimentation est de type fluvio-lacustre avec de la ‘’Torba‘’ et des dalles calcaires plus ou 

moins silicifiées par paléo-pédogénèses. Sur la dernière dalle Hamadienne, parfois plus ou 

moins érodée, s’est développée des grandes étendues de dépôts quaternaires, fluvio-lacus 

fluvio-éoliens avec terrasses, vallées, ergs, glacis et un important réseau hydrographique 

aujourd’hui dégradé 

- Le Grand Erg Occidental :  

Ces accumulations de sable élaborées au cours de l’Holocène constituent de grandes 

étendues souvent hautes et reposent parfois sur les hamadas  

(Nedjari et Ait Ouali, 2018). 

2.2. Pédologie  

La formation et l’évolution des sols du Sahara algérien sont principalement conditionnées 

par le climat et la salinité. Le climat très aride influe sur la pédogenèse par la forte 

évaporation, ce qui a engendré dans certaines zones de très fortes accumulations salines 

(Abhs, 2013). Les sols de la région de Timimoun appartiennent à la classe des sols sodiques, 

sous-classe à structure non dégradé et au groupe des sols salins. Les sols sont classés en trois 

groupes suivant l’intensivité de la salinité et en fonction de la présence d’une croute peu 

profonde ou épaisse. Ces groupes sont : 

- Sols salins faiblement et moyennement salés.  

- Sols salins fortement salés.  

- Sols salins à croutes et à encroutement gypseux et gypso-salins (Karimi, 2016). 
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3. Flore  

La composition floristique spontanée varie en fonction de la saison et de la végétation, on 

peut rencontrer entre autres une flore halophile. Selon la conservation des forêts d’Adrar, on 

cite 23 espèces endémiques pour la région de Gourara. L’erg est le domaine d’une Graminée, 

Stipagrostis pungens (Drinn). Sur certaines pentes deux Papilionacées, Retama (Rtem) et un 

Genêt, une Ephédracée endémique aux rameaux articulés. Entre les dunes, toute une série de 

plantes annuelles ou bulbeuses apparait après passage de pluies. 

Parmi les espèces répartir dans l’oasis de Timimoun, Euphorbia guyoniana qui colonise les 

dépôts sablonneux, les formations dunaires et les rochers ensablés, Acacia arabica, Acacia 

raddiana (Talha), ce dernier qui se maintient dans certaines vallées sèches et dans quelques 

dayas. En été, cet Acacia constitue un excellent pâturage ; les dromadaires apprécient 

beaucoup les jeunes épines, les gousses et les graines (Selkh, 2013). 

4. Bioclimat 

Le climat de cette région est chaud et aride. Il se caractérise par une saison chaude, très 

longue, et une autre très froide, mais courte. Les précipitations sont rares à Timimoun, bien 

que, quelquefois, elles sont catastrophiques (comme le cas des pluies d’avril 2004). Quant aux 

vents, ils sont fréquents et agressifs. Les vents dominants sont ceux du nord-est, les plus 

fréquents et les plus violents, ceux du sud-ouest. Leurs fréquences les plus importantes 

surviennent en mars, avril et mai (Ben Charif, 2018). L’analyse des différents paramètres 

climatologiques (la température, l’humidité, les précipitations, vitesse du vent) pendant 12 ans 

(2006-2017) donne une idée précise sur le climat qui caractérise la région (Hadji et Hamidi, 

2018). 

4.1. Précipitations 

La pluie est parmi les facteurs les plus déterminants, en raison de l'influence bénéfique ou 

néfaste qu'elle exerce sur les plantations. La quantité d'eau dont dispose la végétation dépend 

de la pluie, de la neige, de la grêle, du rosé, de l'évaporation et de la porosité du sol 

(Lamonarka, 1955). A partir des valeurs du tableau ci-dessus, nous constatons que la région 

du Timimoun est caractérisée par une très faible précipitation, qui oscille entre 0 mm en 200 

et 33 mm en 2008, cette quantité d’eau est insuffisante pour répondre aux besoins des 

végétaux, donc et dans le cadre agricole, le recours à l’irrigation est obligatoire (Tableau 1, 

Figure 11). 
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Tableau 1. Moyenne annuelle de précipitation la station de Timimoun (2006-2017). 

Année  2006 2007 2008 2009 2010 2011 2013 2014 2015 2016 2017 

PP 19,6 0 33 23,37 24,65 0 18,29 27,18 11,43 4,06 21,08 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 11. Variation annuelle de précipitation de Timimoune (2006-2017) (Hadji et Hamidi, 

2018). 

4.2. Température 

La température est un facteur fondamental, elle varie généralement en fonction de l'altitude 

L'éloignement par rapport à la mer. Ce facteur devient plus important quand il est en interactif 

avec d'autres facteurs climatiques. Le climat de la région de Gourara est caractérisé par deux 

saisons : une saison froide relativement courte caractérisée par des nuits hivernales très 

froides. C’est la saison de germination des plantes, elle s’étend d’octobre à avril, et une saison 

chaude qui s’étend du mois de mai jusqu’à septembre (Slimani et Kadi, 2022). (Tableau 2, 

Figure 12). 

Tableau 2. Variation moyenne mensuelle de la température à la station de Timimoun (2006-

2017). 

Mois Sep Oct Nov Déc Jan Fév Mars Avril Mai Juin Juillet Aout 

T 32,45 25,9 17,87 12,83 12,14 15,43 19,62 25,25 29,91 34,58 37,71 36,65 
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Figure 12. Variation moyenne mensuelle du Température à la station de Timimoun (2006-

2017) (Hadji et Hamidi, 2018). 

4.3. Vent  

Les vents constituent dans certain biotope un facteur limitant, s'ils sont violents, ils 

ralentissent le développement des végétaux et limitent leur croissance. 

Ils ont d'abord une action indirecte : 

- En abaissant ou augmenta à température, suivant les cas. 

- En augmentant la vitesse d'évaporation, ils ont donc un pouvoir desséchant (Bella, 

2005).  

En générale les vents jouent un rôle primordial dans la formation des reliefs et des sols, 

dans dégradation des végétaux et la destruction des sols (Hallitim, 1988). 

Le Sahara n’est pas un pays venté, mais en générale, sur les terres dénudées, le vent est 

fortement éprouvé (Monod, 1992). Le vent est l'un des éléments les plus caractéristique de la 

région Timimoun, les vents sont très fréquents durant toute l'année, c’est durant les mois avril 

et mai que se manifestent violemment les tempêtes de sable  les vents sont chauds et secs avec 

une direction dominante N-E en hiver orienté de S-W en été (Hadji et Hamidi, 2018) (Tableau 

3 ; Figure 13). 

Tableau 3. Variation moyenne mensuel de la vitesse du vent à la station de Timimoun (2006-

2017).  

 

Mois Sep Oct Nov Déc Jan Fév Mars Avril Mai Juin Juillet Aout 

V km/h 14,35 13,89 12,83 14,57 14,03 16,02 16,56 17,88 19,06 15,97 14,4 14,48 
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Le vent ou bien vent de sable dans la région de Timimoun est commencer dans le mois de 

février 16,02 Km/h et sa vitesse et augmenté à 19,06 km/h au mai et ce période concerne un 

vent sable très fréquentée des vitesses variées et avec une température variée qui présente un 

risque sur l'agriculture dans la région, la vitesse plus fort c'est en mai et le minimum est en 

novembre.  

 

Figure 13. Variation moyenne mensuel de la vitesse à la station de Timimoune (2006-2017)  

(Hadji et Hamidi, 2018). 

4.4. Évaporation 

Selon Ozenda (1991) ; FAO (2000), le vent est un phénomène physique qui augmente avec 

la température, la sécheresse de l'air et le vent. Surtout quand elle se trouve renforcés les vents 

chauds comme le siroco (Haicher et Aifaoui, 2005). Il s'agit d'un élément fondamental de la 

zone aride chaude. En général, les déserts chauds, surtout subtropicaux dont le Sahara, leur 

évaporation est considérable (Pagney, 1976). Où l'intensité est fortement renforcée par les 

vents et notamment ceux qui sont chauds tel que le Sirocco (Toutain, 1979). 

4.5. Humidité de l’air 

Selon Seltser (1946), l'humidité relative indique que l'état de l'atmosphère est plus ou 

moins proche de la condensation, Autrement dit, elle est le rapport entre la quantité d'effective 

de la valeur de la vapeur d'eau dans un volume d'aire donnée et la quantité maximale possible 

dans le même volume et à la même température (Khechai, 2001). C'est le rapport entre la 

pression partielle de la vapeur d'eau dans l'air humide et la pression de saturation à la même 

température. Elle est exprimée en pourcentage. La moyenne de la période 2006-2017, donne 

une humidité relative moyenne mensuelle de l'ordre de (28,4%) au minimum est atteint en 
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juillet et correspond aux mois les plus chauds. Le maximum d'humidité relative est observé en 

décembre (40,67%), suivi du mois de janvier (36,69%) (Figure 14).  

 

Figure 14. Variation moyenne mensuel de l’humidité à la station de Timimoune (2006-2017)  

(Hadji et Hamidi, 2018). 
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1. Matériel végétal 

Le matériel végétal utilisé dans cette expérience est constitué de 504 grains utilise de puit 

l’année 2017 à l’année 2022 d’arganier Argania spinosa (L). Skeels provenant de l’arganeraie 

de Timimoun. Ce dernier été apporté au laboratoire (Département d’écologie de la faculté 

SNV/STU à l’université de Tlemcen. Dans lequel, les mesures biométriques des graines ont 

été effectué durant la période s’étalant du mois de février jusqu’au mois de mars 2023. Et 

l’essai de la germination durant la période s’étalant du mois de mai jusqu’au 1 juin 20223. 

2. Au laboratoire 

Cette expérimentation a pour objectif de connaitre l’effet de la durée de stockage des 

noyaux de l’arganier Argania spinosa L. Skeels sur la germination des noyaux d’arganier de 

provenance de l’ITMAS de la wilaya de Timimoun. 

2.1. Biométrie 

Pour mesurer les variabilités biométriques, nous avons utilisé le matériel indiqué dans le 

tableau 5. 

Tableau 4. Matériel utilisé pour mesure les variabilités biométriques. 

L’outil L’objet 

Pied à coulisse  Les variables quantitatives (la longueur, 

largeur et l’épaisseur) indiquent en mm. 

Balance de précision  Le poids. 

Le codage La couleur et nombre des carpelles. 

Figure 41 de la thèse de monsieur 

Réda kechairi. 

La forme. 

2.2. Mode opératoire 

Notre travail a été effectué au niveau de laboratoire de faculté « SNV/STU » à l’université 

de Tlemcen, dans lequel, premièrement on a numéroté les graines par chaque année. Après on 

a traité les noyaux selon la forme de chaque individu (noyaux), et chaque forme on a nombré 

leurs graines à l’aide de stylo permanant (Figure 15), et après nous avons utilisé l’appareil de 

pied à coulisse pour mesurer la largeur, longueur et l’épaisseur de chaque graine et pour 

préciser le poids de notre noyau d’arganier on a utilisé la balance de précision. Pour la couleur 

et nombre des carpelles nous avons adopté le codage et le tri des écotypes de Kechairi (2018) 

indiqué dans le tableau 6.  
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Tableau 5. Matériel végétal et codage. 

Les provenances Les couleurs Nombre des carpelles  

Tindouf (2017, 2018, 2019, 

2020, 2021, 2022. 

 

1 : Pâle 

2 : Jaunâtre 

3 : Marron foncé 

 

1 : un carpelle 

2 : deux carpelles 

3 : trois carpelles 

4 : quatre carpelles 

5 : cinq carpelles 

 

 

Figure 15. Numérotation des grains par années. 

 

Figure 16. Illustration de la mesure de poids par la balance de précision 

3. Variables mesurées 

Lors des mensurations biométriques en tenant compte les variables quantitatives (longueur, 

largeur, épaisseur et poids, nous avons pris en considération le nombre des carpelles, la 

couleur et la forme comme une variable qualitative. 
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4. Analyse statistique 

Notre base de données a été traitée par le logiciel Rstudio version 4.1.2 (2023-04-21). Le 

RStudio est un environnement de développement gratuit, libre et multiplateforme pour R, un 

langage de programmation utilisé pour le traitement de données et l’analyse statistique.  

En effet, les données recueillies ont fait l’objet d’analyses statistiques suivantes : 

5. Test de germination 

La germination est définie comme la somme des événements qui conduisent la graine 

sèche à germer, elle commence par la prise d’eau et se termine par l’allongement de l’axe 

embryonnaire (Hopkins, 2003). Effet, une graine a germé lorsque la radicule a percé les 

enveloppes ou elle est visiblement allongée (Bewley, 1997). La germination s'arrête lorsque 

les plantules germent, c'est-à-dire l'apparition de la première germination restez à la surface 

du sol.  

La germination passe par trois étapes consécutives :  

- Phase d'imbibition C’est un phénomène d’entrée rapide et passive d’eau. Elle pénètre 

par capillarité dans les enveloppes (Chaussant et Deunff, 1975).  

- Phase de germination C’est une phase très importante car elle conditionne la 

croissance ultérieure (Côme, 1982).  

- Phase de croissance Elle est caractérisée par une augmentation de la respiration et 

l’entrer d’eau Tous les phénomènes qui entravent la germination sont des phénomènes 

qui entravent le développement d'embryons non dormants placés dans des conditions 

adaptées (Mazliak, 1982) 

5.1.Matériels utilisés 

Le matériel utilisé pour l’essai de la germination est composé de :  

➢ Matériel en plastique  

Nous avons utilisé des boîtes, Gants, pissette (Figure 17).  

 

Figure 17. Matériel en plastique (originale). 
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➢ Matériel en verre  

Nous avons utilisé une Boîtes de pétri, Bécher (Figure 18). 

 

Figure 18. Matériel en verre (originale). 

➢ Matériel chimique 

Nous avons utilisé des produits chimiques pour faire des tests sur les graines de l’arganier, 

lesquels : Eau oxygénée ; Acide sulfurique ; L’alcool ; L’eau de javel pour éliminer la 

contamination des noyaux (Figure 19). Et d’autre matériel tell que : Papier absorbons ; 

Bouilloire électrique ; Des étiquètes ; Coton ; Eau distillée ; Bavettes. Nous avons utilisé aussi 

le matériel constitué de : a) Papier absorbons ; b) bouilloire électrique ; c) Des étiquètes ; d) 

Coton ; e) Eau distillé ; f) Bavettes. 

 

Figure 19.  L’eau de javel, Eau oxygénée, Acide sulfurique 

5.2  Mode Opératoire 

➢ Étape 1 : Sélection des graines saines 

La sélectionné des noyaux sains avant de commencer le processus de germination a été 

effectuée. Pour cela, un test de flottaison a été réalisé. Celles qui flottent sont écartées, et nous 

ne gardons que les graines qui coulent, car elles sont plus susceptibles de germer avec succès 

Le test de flottaison est réalisé pour sélectionner les graines saines avant de procéder à la 

germination. Lorsque les graines sont placées dans l'eau, celles qui flottent sont susceptibles 

d'être altérées, mal développées ou infectées par des agents pathogènes, tandis que celles qui 

coulent sont plus susceptibles d'être viables et capables de germer. 
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Le test de flottaison est une étape essentielle pour garantir que seules les graines saines et 

viables sont utilisées dans l'étude de germination des graines d'arganier. 

➢ Étape 2 : Prétraitement des graines 

Les prétraitements des graines sont effectués pour faciliter la germination en surmontant 

les obstacles naturels qui empêchent souvent les graines de germer efficacement. Nous 

plaçons les graines sélectionnées dans des boîtes en plastique et les immergeons dans de l'eau, 

laissant suffisamment de temps pour que les graines absorbent l'eau. Ensuite, nous les 

soumettons à un traitement par acide sulfurique, suivi d'un trempage dans l'eau pendant 24 

heures. 

 

Figure 20. Illustration de la deuxième étape de la germination des grains 

➢ Étape 3 : Séparation des amendes 

Une fois le prétraitement terminé, nous cassons les graines et extrayons délicatement les 

amendes, qui sont les parties internes des graines et sont essentielles pour la germination. 

➢ Étape 4 : Préparation des boîtes de pétri 

Pour la germination Nous prenons 30 graines de chaque prétraitement (10 graines pour 

chaque boîte de pétri) afin de réaliser trois essais pour chaque année. Nous utilisons des boîtes 

de pétri en verre, que nous tapissions d'une double couche de papier filtre humidifié jusqu'à 

saturation avec de l'eau distillée. 
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Figure 21. Illustration de la quatrième étape de la germination des grains. 

➢ Étape 5 : Germination des graines  

Nous plaçons les amendes humidifiées dans les boîtes de pétri préparées et les plaçons dans 

une étuve réglée à une température de 28°C, conformément aux recommandations de (Berka 

et Harfouch, 2001). Les graines sont alors laissées à germer. 

➢ Étape 6 : Comptage quotidien des graines germées Pendant un mois 

Nous effectuons un comptage quotidien des graines germées dans chaque boîte de pétri. Cela 

nous permet de suivre leur évolution et de noter le taux de germination au fil du temps. 

En suivant ces étapes, nous pouvons observer la germination des grains d'arganier et obtenir 

des données sur leur développement au cours du processus de germination. 

6. Paramètres liés à la germination 

6.1 Taux de germination (TG) : Le taux de germination selon (Come,1970) 

correspond au pourcentage maximal de graines germées par rapport au total des graines 

semis. Le taux de germination est calculé par la formule suivante : 

 

6.2 Temps de latence TL (jour) : Intervalle de temps entre le semis et les premières 

graines germé. 

6.3 Taux moyen de germination de 50% des graines (jour). 

6.4 Durée de la germination (jour) : La durée de germination est le temps cumulé, 

depuis le premier jour de germination jusqu'à l’obtention d’un pourcentage complet ou 

attendu à une valeur donnée du taux de germination global pour une période donnée. 

6.5 Taux moyen de germination en temps moyen (T50%). 

6.6 Vitesse de germination selon Come (1970), est le temps écoulé pour effectuer 50% 

des graines germées.  

 

TG= nombre de graines germés/nombre total mis en germination X100 
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1. Résultats des mesures morphométriques des grains de l’Arganier 

Le test de la loi normale a été réalisé avant tout les tests statistiques en utilisant celui de 

Shapiro Wilks test dans Rstudio, le p-value est égal à 0,14, alors notre jeu de données suit la 

loi normale. 

1.1. Paramètres quantitatifs  

Les données présentées dans le Tableau 06 offrent un aperçu des dimensions globales des 

variables analysées, à savoir la largeur, la longueur, l'épaisseur et le poids, pour un ensemble 

de 504 noyaux d'arganier étudiés. En effet, une longueur moyenne de (21,35 mm ±1,84) et 

une largeur moyenne et (15,68mm±1,36) ont été obtenues respectivement. La moyenne de 

longueur légèrement supérieurs à des résultats d’étude de (Beladjmi, 2016) où il a trouvé une 

longueur de (14,7mm) cependant la moyenne de largeur est un peu inferieur par rapport à leur 

résultat qui estime de (18,34mm), Concernant l’épaisseur et le poids nous avons trouvé une 

moyenne égale (15,47mm) et (2.86g) respectivement, ce qui est une valeur légèrement 

supérieure à celle trouvée par (Allaoui et Azzaz, 2021) qui est estimée à (14,39mm) et (2,52g)  

Tableau 6. Données descriptives des variables quantitatifs étudiées (en mm) de l’année 2017. 

Dimensions (mm) Moyenne Maximum Minimum Médiane 

Longueur 21,35±1,84 28,05 16,9 21,36 

Largeur 15,68±1,36 20,14 13,06 15,70 

Épaisseur 15,47±1,58 20,76 12,01 15,46 

Poids 2,86±0,62 5,76 1,67 2,74 

N. Carpelles 2,19±1,10 4,00 1 3 

D’après Tableau 7, Il est important de noter qu'une moyenne de longueur de (21,56 mm ± 

1,62) et une moyenne de largeur de (16.68 mm ± 1,74) ont été obtenues. La moyenne de 

longueur légèrement supérieurs à des résultats d’étude de (Beladjmi, 2016) où il a trouvé une 

longueur de (14.7 mm) cependant la moyenne de largeur est un peu inferieur par rapport à 

leur résultat qui estime de (18.34mm), En ce qui concerne l'épaisseur et le poids, nos résultats 

révèlent une moyenne de (16.11 mm) et (2,91 g) respectivement, présentant ainsi une valeur 

légèrement supérieure à celle obtenue par Allaoui et Azzaz en 2021, qui avaient évalué ces 

caractéristiques à (14,39 mm) et (2,52 g). 
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Tableau 7. Données descriptives des variables quantitatifs étudiées (en mm) de l’année 2018. 

Dimensions  Moyenne  Maximum Minimum Médiane 

Longueur 21,56±1,62 24,62 17,47 21,63 

Largeur 16,68±1,74 20,94 13,61 16,31 

Épaisseur 16,11±1,43 20,66 13,40 15,86 

Poids 2,91±0,62 4,52 1,86 2,78 

N. Carpelles 2,53±1,09 5 1 3 

Les mesures moyennes de longueur (20,05 mm ± 1,34) et de largeur (14,31 mm ± 1,11) ont 

été obtenues. Une observation intrigante est que ces résultats présentent une légère 

augmentation par rapport aux conclusions de l'étude menée par Beladjmi en 2016, qui avait 

enregistré une longueur moyenne de (14.7 mm). Cependant la largeur, on observe que le 

moyenne de largeur menée par BELADJMI en 2016 qui estime de (18.34 mm) est supérieur 

par rapport à nos résultats qui est égale à (14,31 mm ± 1,11). En ce qui concerne l'épaisseur et 

le poids, nos résultats indiquent une moyenne de (13.24 mm) et (2,15 g) respectivement. Ces 

valeurs sont légèrement inférieures à celles obtenues par Allaoui et Azzaz (2021), qui avaient 

évalué ces caractéristiques à (14,39 mm) et (2,52 g) (Tableau 8). 

Tableau 8. Données descriptives des variables quantitatifs étudiées (en mm) de l’année 2019. 

Dimensions Moyenne Maximum Minimum Médiane 

Longueur 20,05±1,34 23,44 16,92 19,87 

Largeur 14,31±1,11 17,62 11,82 14,23 

Épaisseur 13,24±1,23 16,75 10,03 13,15 

Poids 2,15±0,50 3,91 1,09 2,14 

N. Carpelles 1,42±0,75 3 1 1 

Selon les données du Tableau 9, il est notable que les mesures moyennes de longueur 

(18.28 mm ± 1,22) et de largeur (16,09 mm ± 1,11) ont été obtenues. Une observation 

intrigante est que ces résultats présentent une légère augmentation par rapport aux conclusions 

de l'étude menée par Beladjmi en 2016, qui avait enregistré une longueur moyenne de (14.7 

mm). Par contre la largeur, on observe que le moyenne de largeur menée par Beladjmi en 

2016 qui estime de (18.34 mm) est supérieur par rapport à nos résultats qui est égale a (16.09 

mm ± 1,11). En ce qui concerne l'épaisseur et le poids, nos résultats indiquent une moyenne 

de (16.11 mm) et (2,78 g) respectivement. Ces valeurs sont légèrement supérieures à celles 

obtenues par Allaoui et Azzaz en 2021, qui avaient évalué ces caractéristiques à (14,39 mm) 

et (2,52 g). 
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Tableau 9. Données descriptives des variables quantitatifs étudiées(en mm)  de l’année 2020. 

Dimensions Moyenne Maximum Minimum Médiane 

Longueur 18.28±1.22 20.85 15.53 18.37 

Largeur 16.09±0.99 19.24 14.54 16.04 

Épaisseur 16.11±1.06 19.48 13.75 16.01 

Poids 2.78±0.55 4.45 1.02 2.74 

N. Carpelles 2.18±0.98 3.00 1.00 3.00 

Selon les données du Tableau 10, il est notable que les mesures moyennes de longueur 

(20.52 mm ± 1,12) et de largeur (14.34 mm ± 0.88) ont été obtenues. Une observation 

intrigante est que ces résultats présentent une légère augmentation par rapport aux conclusions 

de l'étude menée par Beladjmi (2016), qui avait enregistré une longueur moyenne de (14,7 

mm). Cependant la largeur, on observe que le moyenne de largeur menée par Beladjmi (2016) 

qui estime de (18,34 mm) est supérieur par rapport à nos résultats qui est égale a (14.34 mm ± 

1,11). En ce qui concerne l'épaisseur et le poids, nos résultats indiquent une moyenne de 

(14.22 mm) et (2,35 g) respectivement. Ces valeurs sont légèrement inférieures à celles 

obtenues par Allaoui et Azzaz (2021), qui avaient évalué ces caractéristiques à (14,39 mm) et 

(2,52 g). 

Tableau 10. Données descriptives des variables quantitatifs étudiées(en mm)de l’année 2021. 

Dimensions Moyenne Maximum Minimum Médiane 

Longueur 20,52±1,12 23,83 17,48 1,12 

Largeur 14,34±0,88 16,87 12,42 0,88 

Épaisseur 14,22±0,86 16,57 12,33 0,86 

Poids 2,35±2,31 3,58 1,36 0,41 

N. Carpelles 3,51±0,5 4 0 0,5 
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Selon les données du Tableau 11, il est notable que les mesures moyennes de longueur 

(20,5mm ± 1,85) et de largeur (16,29 mm ± 1,44) ont été obtenues. Une observation intrigante 

est que ces résultats présentent une légère augmentation par rapport aux conclusions de l'étude 

menée par Beladjemi (2016), qui avait enregistré une longueur moyenne de (14,7 mm). Par 

contre la largeur, on observe que le moyenne de largeur menée par Beladjemi (2016) qui 

estime de (18,34mm) est supérieur par rapport à nos résultats qui est égale a (14,34mm ± 

1,11). En ce qui concerne l'épaisseur et le poids, nos résultats indiquent une moyenne de 

(15.73mm) et (2,88g) respectivement. Ces valeurs sont légèrement supérieures à celles 

obtenues par Allaoui et Azzaz (2021), qui avaient évalué ces caractéristiques à (14,39mm) et 

(2,52g). 

Tableau 11. Données descriptives des variables quantitatifs étudiées(en mm)de l’année 

2022. 

Dimensions Moyenne Maximum Minimum Médiane 

Longueur 20,5±1,85 26,28 9,97 20,47 

Largeur 16,29±1,44 20,37 13,63 16,32 

Paisseur 15,73±1,21 19,47 13,59 15,58 

Poids 2,88±2,8 4,76 2,01 2,82 

N.Carpelles 2,20±1,01 4 1 3 

2. Tests et suivi de germination 

Nous avons suivi les noyaux placés dans l'incubateur pendant un mois. Un nettoyage 

quotidien a été effectué pour éliminer une éventuelle contamination. Après la période 

d'observation, nous avons obtenu les temps de latence et le temps moyen, la durée et le taux 

de germination cumulé des différents lots comme indiqué au tableau 12. 

2.1.Caractéristiques germinatives 

Tableau 12. Caractéristiques germinatives des graines de l’arganier. 

Année de stockage 2018 2021 2022 

Temps de latence TL (jours) 3 3 3 

Temps moyen (jours) de germination de 

50% des graines 

4 3 6,5 

Durée de la germination (jours) 8 6 13 

Taux moyen de germination en temps 

moyen (T50%) 

10 0 40 
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Figure 22. Caractéristiques germinatives des graines de l’arganier en fonction les années de 

stockage. 

D’après les résultats du tableau 12, nous pouvons déduire que : 

➢ Temps de Latence TL  

Le "temps de latence" (TL) des stocks des années 2018, 2021 et 2022. Le "temps de 

latence" est observé sensiblement constant au 3ème jour pour chaque lot de différentes années 

de stockage.  

➢ Temps moyen de germination de 50% des graines  

Le temps moyen de germination de 50% des noyaux prétraités des lots de l’année de 

stockage de 2018 commencent au 4ème jour. Pour ceux de l’année de 2021 est commencé au 

3ème jour et de l’année de 2022 commence au 7ème jour. En conséquence, ces variations 

montrent une différence significative dans le temps nécessaire pour que la moitié des graines 

germent en fonction de la date de stockage. Le bref duré (en jours) de germination constatée 

chez les noyaux de l’année 2021 pourrait être lié aux conditions de stockage par rapport de 

ceux de 2018, tandis que l’élongation en duré enregistrer des noyaux récoltés en 2022 pourrait 

juger par la qualité des noyaux récemment récoltés. Généralement, la différence observée 

entre les temps moyens de germination peut être liés à divers facteurs, notamment la date de 

récolte, la qualité des noyaux, les conditions de stockage. 

➢ Durée de la germination  

La valeur du « temps de germination » varie également de 8 jours en 2018 à 6 jours en 

2021 à 13 jours en 2022. Cela indique le temps total qu'il a fallu aux noyaux pour atteindre le 
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stade de germination complète et varie d'année à l'autre. 

➢ Taux moyen de germination en temps moyen (T50%) : 

Le taux de germination moyen (T50%) varie considérablement. Le taux de croissance le 

plus élevé a été enregistré en 2022 avec une valeur de 40 %, alors qu’en 2021 il était nul. 

Mais en 2020, il est tombé à 10 %. Ces valeurs semblent indiquer le pourcentage de graines 

qui ont germé en fonction du temps moyen de germination. La durée de la germination et le 

taux de germination en temps moyen montrent des variations significatives. Les variations 

pourraient être dues à des changements dans les conditions de stockage, les méthodes 

d'expérimentation ou d'autres facteurs environnementaux.  

D’après la figure 23, nous avons remarqué que le taux de germination est en relation 

croissante par rapport la date de récolte. En conséquence, plus la date de stockage est récente, 

plus le taux de germination est important et vice versa. Ces résultats peuvent être expliqués 

par le fait que le taux de réussite de la germination dépend du type de traitement et de la 

nature des noyaux (Mezghenni, 2014), l’état des semences et les conditions physiques de 

stockage (Ziani, 2014) ; La durée de stockage peut aussi modifier les taux de germination 

(Barton, 1936).  

Figure 23. Taux cumulé de germination en fonction de date de stockage 
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L’arganier est un arbre xérothermophile extraordinaire. Il est endémique en Afrique Nord-

Occidentale (Kechairi et Abdoun, 20116), où il se trouve dans les régions arides et semi- 

arides. Il présente des caractéristiques écologiques pour la lutte contre la désertification, et la 

protection des sols contre l’érosion (Kechairi, 2021). Il a un intérêt socio-économique, phyto-

thérapeutiques et cosmétiques par sa précieuse huile extraite de l’amande (Kermiche, 2018). 

Notre étude est menée sur 504 noyaux d’Argania spinosa (L.) Skeels récoltés de diverses 

dates, provenant du verger expérimental de l’arganier de l’ITMAS (Institut de Technologie 

Moyen Agricole Spécialisé à Timimoun.  

Elle avait pour but de connaitre l’effet de la durée de stockage des noyaux de l’arganier sur 

le taux de germination. La comparaison de la présente étude avec celle de Beladjmi (2016) 

nous a permis de déduire une légère différente en dimensions mesurées des noyaux 

(Longueur, Largeur, Épaisseur, Poids, nombre de Carpelles). La germination des noyaux 

d’arganier en fonction de différentes dates de stockage après avoir effectué le procédé de 

germination indiqué dans le protocole expérimental poursuivi, nous a permis de conclure que 

pour avoir des meilleurs taux de germination, il est conseillé d’utiliser les noyaux récemment 

récoltés. Dans notre cas, nous avons obtenu un taux de germination de 90% des noyaux ont 

une année de stockage. 

Nous pensons que les résultats obtenus soutiennent l’hypothèse bien connue selon laquelle 

la relation entre la date de récolte et le taux de germination est décroissante. En tenant 

compte, les autres facteurs environnementaux et les conditions de stockage et l’état 

physiologique des noyaux qui peuvent être différenciés les taux de germination, y compris les 

prétraitements poursuivis. 
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Tableau a, b, c contenant le suivi des taux cumulés de germination au laboratoire  

a. Pour les noyaux de l’année 2018        (de 1 Juin à 22 juin 2023) 

b. Pour les noyaux de l’année 2020      (de 1 Juin à 22 juin 2023) 

Jours 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 

Lot 1 0 0 0 2 2 7 7 7 7 7 7 7 7 7 7 7 7 7 7 7 7 7 

Lot 2 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Lot 3 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

 

c. Pour les noyaux de l’année 2022        (de 1 Juin à 22 juin 2023) 

Jours 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 

Lot 1 0 0 0 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 

Lot 2 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Lot 3 0 0 0 4 4 4 4 7 7 7 7 7 9 9 9 9 9 9 9 9 9 9 

 

Jours 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 

Lot 1 0 0 0 1 1 4 4 6 6 6 6 6 6 0 6 6 6 6 6 6 6 6 

Lot 2 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Lot 3 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 



 

50 

 على الإنبات Argania spinosa L. Skeelsر شجرة الأرغان بذو العنوان: تأثير مدة تخزين 

 ملخص 

المعهد التقني    ITAMSمن  Argania spinosaتركز هذه الدراسة على القياسات الحيوية واختبار إنبات حبات الأركان 

)تيميمون، الصحراء الجزائرية(. سمح لنا القياس البيومتري بالحصول على الأبعاد التالية:   المتخصص في لزراعة الصحراوية

غرام، عدد الكرابل يختلف  2.8±2.88ملم، الوزن  1.11±14.34ملم، السُمك  1.44±16.29ملم، العرض  1.85±20.50الطول 

. يؤكد اختبار الإنبات الذي تم إجراؤه أن تعتمد أفضل النتائج التي تم الحصول عليها على تاريخ الحصاد الأخير، حيث 4إلى  1من 

ونتيجة لذلك، قد تتأثر صلاحية حبات الأركان بمدة  .2022٪ من الحبوب التي تم حصادها في عام 90لدينا معدل إنبات أعلى بنسبة 

 تخزينها.

شجرة الأركان، بذور، تباين بيومتري، انبات، تيميمون  الكلمات الرئيسية:  

 

Titre : Effet de la durée de stockage des noyaux de l’arganier Argania spinosa L. Skeels sur la 

germination  

Résumé  

Cette étude s’intéresse sur la biométrie et le test de germination des noyaux d’arganier Argania 

spinosa de provenance de l’ITAMS (Timimoun, Sahara algérien). La mesure biométrique nous a 

permis d’avoir les dimensions suivantes : Longueur 20,50±1,85mm, Largeur 16,29±1,44mm, 

Épaisseur 14,34±1,11mm, Poids 2,88±2,8gr, Nombre des Carpelles varie de 1 à 4. Le test de la 

germination effectué confirme que les meilleurs résultats obtenus sont dépendantes de la date de 

récolte récente, où nous avons un taux de germination plus élevé 90% des noyaux récolté en 2022. 

En conséquence, la viabilité noyaux d’arganier peut être influencée par leur durée de stockage. 

Mots clé : Arganier, noyaux, Variabilité biométrique, germination, Timimoun. 

 

Title: Effect of storage duration of the stones of the argan tree Argania spinosa L. Skeels on 

germination 

Abstract 

This study focuses on biometrics and germination testing of Argan tree (Argania spinosa) seeds 

from a single source, ITAMS (Timimoun, Algerian Sahara). Biometric measurements yielded the 

following dimensions: Length 20.50 mm ± 1.85, Width 16.29 mm ± 1.44, Thickness 14.34 mm ± 

1.11, Weight  2.88 ± 2.80, Number of carpels ranging from 1 to 4. The germination test confirmed 

that the best results were obtained regardless of the harvest date, with a higher germination rate of 

90% for seeds collected in 2022. As a result, the viability of Argan tree seeds may be influenced by 

their storage duration. 

Keywords: Argan tree, seeds, biometric variability, germination, Timimoun. 

 


